
212 avenue Paul Doumer - 92508 Rueil-Malmaison cedex France
Tél. : 01 47 16 94 60
Fax : 01 47 08 10 57

www.cpdp.org

Comité Professionnel

Du Pétrole

Tableau résumé
des droits et taxes

n° 10578
Vendredi 28 septembre 2012
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1/2012    n° 10469

Circulaire Droits et Taxes

2/2012    n° 10509

Circulaire Droits et Taxes

3/2012    n° 10518bis

Circulaire Droits et Taxes

4/2012    n° 10548

Circulaire Droits et Taxes

5/2012    n° 10571

Circulaire Droits et Taxes

6/2012    n° 10573

> Une décision administrative de la Direction générale des douanes, à paraître prochainement 
au Bulletin officiel des douanes prévoit, à compter du 1er octobre 2012, une modification de la 
redevance perçue par le Comité professionnel des stocks stratégiques pétroliers.

> La perception de cette rémunération ne concerne pas les entrepositaires agréés mais les
destinataires enregistrés.

> Par ailleurs, la nomenclature tarifaire du superéthanol E85 3824 90 97 99 U 152 devient
3824 90 97 67 U 152.

> Figure ci-après le tableau résumé des droits et taxes applicables à compter du 1er octobre 2012.
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